
202 1  DFPE  60  Conventions  avec  la  CAF  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  mobilisa tion
du  fonds  "Publics  et  terri toire"  sur  l’axe  "inclusion  des  jeunes  et  des  enfants
porteur s  de  handicap".

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  les
articles  L. 2511- 1,  L.  2122- 21  et  suivants  ;

Vu  la  circulai re  CNAF  2019- 003  du  20  février  2019  précisan t  les
modalités  de  mise  en  œuvre  du  fonds  «  Publics  et  territoi res  »  ;

Vu  les  deux  projets  de  convention  transmis  à  la  Ville,  le  17  août  2021,
avec  avis  favorables   par  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa tion  de  signer  les  2  conventions  de
subvention  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Céline  HERVIEU  au  nom  de  la  6e  
Commission.
                                                                  
                                                                  
                                                             
                                                            Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la
Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris,  les  conventions  de  subvention  de
fonctionne m e n t  sur  le  fonds  «  Publics  et  terri toires  »  jointes  à  la  présen t e
délibér a t ion.

Article  2  : Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  inscrites  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2021,  et  suivants .


